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la Restauration, avait definitivement tourne Vactivit@ des
Francais vers l’industrie et le commerce. Le nombre sans

cesse‘ Croissant des machines donnait un vif essor ä la pro-
duction. En 1859, Je nombre des machines employees @tait
de 2450, representant une force de 535301 chevaux-vapeur.
En 1847, il etait double et representait une force de plus de
60000 chevaux-vapeur. Or, comme un cheval-vapeur cor-
respond ä&amp; 3 chevaux de trait ou &amp; 21 hommes, les machines
einplovees, en 1847, avalent une force de 184890 chevaux
ordinaires ou de 1294230 hommes, ce qui n’empechait pas
la population employce ä la grande industrie de düpasser
alle-möme un million d’ouvriers,

Les industries qui travaillent le coton, le chanvre, le lin,
1a laine, prospererent. L’exploilation des mines, facilitee par
les machines, donnait des produits plus abondants : celle de
la houille surtout, si importante pour l’industrie metallique
et les nouveauxs noyens de locomolion, monta de 14 millions
de quintaux metriques quelle atteignait en 1825 A plus de
51 millions en 1847. La fahricalion du fer, qui s’elevait A
peine ä 2 millions de quinlaux en 1825, depassait 5 millions
en 1847 et on remarquait le meme progres dans le travail des
metaux d’efain, de cuivre, de plomb, de zine, l’orfevrerie.
De 1850 &amp; 1847 la fabricalion du sucre s’eleva de 6 millions
A 55 millions de kilogrammes. Et cependant l’importation du
sucre colonial, loin de diminuer, avait augmente de 20
millions de kilogrammes.

Les Expositions de Vindustrie devinrent periodiques et
quinquennales ä partir de 1859. L’Exposition de 1859 reunit
5081 exposanlis.

Loi sur le travail des enfants (1841). — L’usage des

machines avait amene l’emploi d’un grand nombre d’enfants
dans les manulactures et on ne tarda pas a voir les funestes
effets d’un labeur extreme impose Aa ces pauvres creatures,
La population industrielle ne fournissait au recrutement
qu'une güneration etiolce. Le 22 mars 1841 fut votee une loi
qui: defendait d’employer dans les manufactures des enfants
de moins de huit ans et redulsait a huit heures le tenps de
‘ravail qu'on leur imposait:c’elait encore trop. L’envoi des


